
 

A PROPOS   
AREVA fournit à ses clients des solutions pour produire de l'électricité sans CO2. Le groupe possède une expertise et un savoir-faire qui font de lui un 
acteur de référence, dont le développement responsable s’inscrit dans une logique de progrès continu. 
Numéro un mondial du nucléaire, AREVA propose aux électriciens une offre intégrée unique qui couvre toutes les étapes du cycle du combustible, la 
conception et la construction de réacteurs nucléaires et les services associés. Le groupe développe par ailleurs fortement ses activités dans les énergies 
renouvelables – éolien, solaire, bioénergies, hydrogène et stockage – pour devenir d'ici à 2012 l’un des trois leaders mondiaux de ce secteur. 
En cultivant au quotidien les synergies entre ces deux grandes offres du "sans CO2", les 48 000 collaborateurs d’AREVA contribuent à fournir au plus 
grand nombre, une énergie plus sûre, plus propre et plus économique. 
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Offre ferme du Fonds Stratégique d’Investissement 
pour le rachat de la participation d’AREVA dans 
STMicroelectronics 
 
Paris, le 16 décembre 2010 

Le Conseil de Surveillance d’AREVA, réuni hier sous la présidence de Jean-Cyril 
Spinetta, a examiné l’offre ferme du Fonds Stratégique d’Investissement (FSI) pour 
le rachat de la participation indirecte d’AREVA au capital de STMicroelectronics et  
a autorisé AREVA à accorder une exclusivité au FSI pour la vente de cette partici-
pation. 

 

L’offre du FSI valorise l’action STMicroelectronics à 7 euros, soit un montant total 
de 695 millions d’euros pour une participation de 10,9 % au capital de STMicroe-
lectronics. 

 

L’acceptation de l’offre du FSI est soumise, notamment, à une procédure 
d’information / consultation des Instances Représentatives du Personnel d’AREVA 
et à l’approbation des autorités de concurrence compétentes. 


